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Résumé 

En Suisse, il existe diverses formes de guidage séparé des cycles dans la cir-

culation (par ex. pistes cyclables). Cependant, la loi et les normes existantes 

ne comportent aucun instrument permettant d’en assurer la continuité aux 

carrefours. Certains pays étrangers disposent de solutions éprouvées à cet 

effet, notamment ceux qui sont dotés d’une grande culture du vélo. La pré-

sente étude montre les options à envisager dans le contexte helvétique et les 

façons de les traduire dans le langage suisse du marquage. La phase sui-

vante consistera à tester les solutions au moyen de projets pilotes, dont les 

résultats serviront de base à l’adaptation de la loi et des normes.  

Contexte 

Le trafic cycliste recèle un grand potentiel dans la perspective de la satisfaction des be-

soins futurs en matière de mobilité. Les évolutions actuelles soulignent cette importance. 

Afin de pouvoir exploiter ce potentiel, il faut mettre en place une infrastructure adaptée 

et attrayante pour un large groupe d’usagers. Les pays dotés d’une culture du vélo pro-

noncée tels que les Pays-Bas ou le Danemark misent davantage que la Suisse sur des 

guidages séparés des cycles. Aux carrefours, ils privilégient si possible les solutions sans 

entrecroisement avec le trafic motorisé. La Suisse dispose d’une boîte à outils limitée à 

cet égard. Le principe du guidage des cycles sur la chaussée (concrètement sur des 

bandes cyclables) a toujours prévalu jusqu’ici. Le cadre normatif et les prescriptions ju-

ridiques sont insuffisants pour mettre en place des solutions efficaces basées sur des 

pistes cyclables. L’OFROU a donc lancé une étude dans le but d’examiner les options 

existant à l’étranger et les possibilités de les transposer en Suisse.  

Procédure 

L’étude s’est déroulée en quatre phases. La première a permis de dresser un état des lieux 

de la situation actuelle. Une enquête a notamment été réalisée afin d’évaluer la nécessité 

d’agir et d’identifier les types de carrefours à examiner. La deuxième phase a été consa-

crée à l’étude des solutions appliquées à l’étranger. À cet effet, une synthèse des connais-

sances scientifiques et des expériences faites dans la pratique a été dressée sur la base 

d’analyses de la littérature spécialisée et d’entretiens avec des experts étrangers (prove-

nant principalement des Pays-Bas, d’Allemagne et du Danemark). Les données ont été 

vérifiées et précisées grâce à une analyse des types de carrefours sur place. Les aména-

gements prometteurs ont été sélectionnés sur la base de ces travaux. Au cours de la troi-

sième phase, ils ont été traduits dans le langage suisse de la conception et de la signali-

sation, afin d’en faire ressortir les éléments essentiels. La gestion des situations de trafic 

aux carrefours a été conçue à partir de là. Dans le cadre d’une étude des options, diffé-

rentes approches ont été examinées, et les meilleures solutions à mettre en œuvre ont 

été définies. Enfin, la quatrième phase a permis de consolider et discuter les résultats 

(notamment à l’occasion d’un atelier d’experts).  
  



Guidage séparé des cycles aux carrefours | Résumé 

 

9 

 

Éléments essentiels et types de carrefours 

L’examen des solutions utilisées à l’étranger a permis d’identifier les éléments de base 

ci-après pour la transposition dans le langage du marquage suisse : 

Piste cyclable prioritaire 

À l’avenir, les pistes cyclables prioritaires revêtiront 

encore plus d’importance qu’aujourd’hui, dans le con-

texte de la mise en place d’itinéraires cyclables de qua-

lité (voies express cyclables). Si le recours à cette solu-

tion est certes possible aujourd’hui, il est toutefois li-

mité par la loi. Les résultats de la présente étude sug-

gèrent qu’une adaptation de la loi et des critères d’uti-

lisation serait bienvenue. La conception actuelle de la 

piste cyclable prioritaire, qui figure dans une norme ad hoc, a été perfectionnée. Des di-

rectives claires permettront une mise en œuvre uniforme dans toute la Suisse.  

Traversée cyclable prioritaire 

La traversée cyclable prioritaire (analogue au passage 

pour piétons) est un élément-clé des solutions compor-

tant des pistes cyclables aux carrefours. Selon les expé-

riences faites aux Pays-Bas, la traversée cyclable devrait 

être aménagée en retrait de 5 mètres par rapport au 

croisement. Une autre possibilité serait de la placer à 

2 mètres et de l’associer à une rampe. L’introduction du nouveau régime de priorité im-

plique de procéder minutieusement et par étapes. Des projets pilotes seront réalisés pour 

acquérir de l’expérience et parvenir à un aménagement optimal. La réalisation d’une 

vaste campagne d’information sur le comportement à adopter est recommandée paral-

lèlement à l’instauration du nouveau régime.  

Le giratoire est un autre cas d’application typique de la 

traversée cyclable prioritaire. Les cycles circulent à 

l’écart du trafic motorisé, sur une piste cyclable péri-

phérique. Aux Pays-Bas, ce type de guidage est un stan-

dard en localité. Il offre un niveau de sécurité élevé, rai-

son pour laquelle les giratoires dotés de pistes cyclables 

périphériques y sont si possible préférés aux carrefours 

avec ou sans installations de signaux lumineux lorsque 

cela est judicieux. En Suisse, les aménagements cyclables sont interrompus avant les gi-

ratoires. Les cyclistes doivent donc effectuer des manœuvres délicates au milieu du trafic 

motorisé. Or, ils ne procèdent pas toujours comme l’avaient prévu les concepteurs. La 

nouvelle forme de guidage apparaît comme une opportunité de mettre en place, au ni-

veau des giratoires, une infrastructure cyclable acceptée par un large éventail d’usagers. 

La phase pilote devra permettre d’acquérir de l’expérience en ce qui concerne les critères 

d’utilisation et l’aménagement idéal. Il s’agira également d’examiner à quelle fréquence 

cette solution pourra être appliquée dans le contexte suisse.  
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Pistes cyclables sur toutes les branches aux carrefours régulés 

Actuellement, divers pays testent les pistes cyclables sur 

toutes les branches des carrefours régulés, sur le mo-

dèle de la solution standard néerlandaise. Ce type 

d’aménagement est compatible avec le droit suisse en 

vigueur. La présente étude montre sa combinaison pos-

sible avec la traversée cyclable prioritaire. Aux Pays-

Bas, l’optimisation des temps et zones d’attente revêt 

une grande importance. Par exemple, des phases de feu intermédiaires supplémentaires 

sont programmées pour les cyclistes et les piétons.  

Tourne-à-gauche indirect aux carrefours régulés 

Le tourne-à-gauche indirect offre aux cyclistes un autre 

moyen de traverser le carrefour sans entrecroisement 

avec le trafic motorisé : ils restent sur le bord droit de la 

chaussée, se placent sur la branche qui débouche et tra-

versent lors de la prochaine phase de vert. Au Dane-

mark, ce type de guidage est inscrit comme principe de 

base dans le droit de la circulation routière. Il ne nécessite aucun marquage ni signalisa-

tion spécifiques. En Allemagne, le tourne-à-gauche indirect n’est pas appliqué de ma-

nière générale, mais selon les situations et fait alors l’objet d’un marquage clair. En 

Suisse, le tourne-à-gauche indirect aux carrefours est déjà possible sur les branches dé-

pourvues de la priorité, et plusieurs villes l’ont instauré. La présente étude montre com-

ment en améliorer l’aménagement de manière à favoriser un guidage intuitif. Il convient 

d’offrir la possibilité d’instaurer le tourne-à-gauche indirect comme véritable système 

pour le carrefour, c’est-à-dire également sur les branches qui bénéficient de la priorité. 

L’aménagement approprié à cet effet devra être déterminé dans le cadre de la phase de 

test ultérieure.  

Prochaines étapes 

Sur la base des enseignements documentés dans la présente étude, une approche à deux 

niveaux est envisagée. Pour les solutions consolidées, il sera possible d’entamer directe-

ment les travaux juridiques et normatifs requis pour la mise en oeuvre. Les options pour 

lesquelles la sécurité ou la transposition en Suisse soulèvent encore des questions de-

vront quant à elles être testées au moyen de projets pilotes. Les solutions retenues attei-

gnent à l’étranger le niveau de sécurité visé. Si de nombreuses recherches ont été menées 

sur la question de la sécurité, il n’est pas possible d’en tirer des conclusions solides sur 

la possibilité de transposer ces solutions en Suisse. L’analyse de la littérature spécialisée 

permet de classer les solutions étudiées localement et de dégager plusieurs facteurs dé-

terminants. Cependant, elle montre aussi que les résultats dépendent toujours fortement 

de facteurs situationnels, du contexte ainsi que de l’importance du vélo dans la culture 

locale. Il n’est donc pas possible de transposer directement les résultats des études réa-

lisées à l’étranger dans le contexte suisse. La phase des projets pilotes sera essentielle 

avant que les solutions étrangères puissent être intégrées dans la boîte à outils suisse. Au 

cours de la prochaine phase, il sera également indispensable de procéder à des échanges 

d’expériences réguliers lors de la planification et de la mise en œuvre des nouvelles so-

lutions dans le contexte suisse.  


